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Objet : Révision de la norme ST.3 de l’OMPI – UPOV 
 
___________________________________________________________________ 

 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
Le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) a 
l’honneur d’informer votre office que l’Union internationale pour la protection des obtentions 
végétales (UPOV) a demandé que soit créé dans la norme ST.3 de l’OMPI un nouveau code à 
deux lettres pour représenter l’UPOV.  Vous voudrez bien trouver ci-joint la lettre de l’UPOV. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Bureau international a l’honneur d’informer votre office des 
modifications ci-après apportées à l’annexe A de la norme ST.3 de l’OMPI : 
 
Inclusion de 
 

• International Union for the Protection of New Varieties of Plants (nom anglais) 
• Union internationale pour la protection des obtentions végétales (nom français) 
• Unión Internacional para la Protección de las Obtenciones Vegetales (nom espagnol) 

 
et de son code à deux lettres XU. 
 

 
/... 

 
 
Pièce jointe : lettre de l’UPOV 
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Pour votre information, la norme ST.3 de l’OMPI est disponible sur le site Web de l’OMPI à 
l’adresse suivante : 

version anglaise : http://www.wipo.int/standards/en/pdf/03-03-01.pdf 

version française : http://www.wipo.int/standards/fr/pdf/03-03-01.pdf 

version espagnole : http://www.wipo.int/standards/es/pdf/03-03-01.pdf 
 
Conformément à la procédure de révision de la norme ST.3 de l’OMPI adoptée par l’ancien 
Groupe de travail sur les normes et la documentation (SCIT) du Comité permanent des 
techniques de l’information (SCIT) à sa onzième session tenue en octobre 2009 (voir le 
paragraphe 35 du document SCIT/SDWG/11/14), votre office, en sa qualité de membre du 
Comité des normes de l’OMPI (CWS), est prié de soumettre au Bureau international, par 
courrier électronique à l’adresse cws.mail@wipo.int, ses observations relatives à 
l’incorporation dans la norme ST.3 de l’OMPI du nouveau code à deux lettres proposé 
ci-dessus.  Le document SDWG/11/14 est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.wipo.int/edocs/mdocs/scit/fr/scit_sdwg_11/scit_sdwg_11_14.pdf. 
 
Si aucune communication n’est reçue à la date du 20 février 2015 au plus tard, le Bureau 
international considérera que votre office ne voit pas d’objection auxdites propositions et 
modifiera la norme ST.3 de l’OMPI en conséquence. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 
 
 
 
 
Yo Takagi 
Sous-directeur général 
Secteur de l’infrastructure mondiale 
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